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Cotisation FAT- FMP 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation FAT- FMP 013 Jeunes défavorisés Manuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 015 Ouvriers et assimilés, y compris gens de 
maison 

Ouvriers 
ordinaires 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 016 Mineurs Mineurs 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 027 Elèves-ouvriers et stagiaires Elèves ouvriers 
ordinaires 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 041 Domestiques victimes d'un accident du travail 
survenu avant le 01/04/1983 

Domestiques 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 045 Domestiques victimes d'un accident du travail à 
partir du 01/04/1983 ou de maladie 
professionnelle 

Domestiques 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 487 Elèves-employés et stagiaires Intellectuels 
élèves 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 493 Médecins en formation de médecin spécialiste. 
Jeunes défavorisés. Boursiers originaires d'un 
pays hors CEE. 

Intellectuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 494 Sportifs rémunérés, sauf les coureurs cyclistes 
professionnels (détenteurs d'une licence de la 
ligue vélocipédique belge), victimes d'un 
accident du travail depuis le 01/01/1985 

Intellectuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 495 Travailleurs intellectuels et assimilés, employés 
de maison, ainsi que les coureurs cyclistes 
professionnels (détenteurs d'une licence de la 
ligue vélocipédique belge) victimes d'un 
accident du travail survenu depuis le 
01/01/1985, parents d'accueil, artistes, 
travailleurs occasionnels de l'Horeca. 

Intellectuels 
ordinaires 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 675 Travailleurs statutaires Autres (type 
travailleur) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Cotisation non liée à une personne physique 
Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation non liée 
à une personne 
physique 

851 Cotisation spéciale due sur les versements 
effectués par les employeurs pour la constitution 
d'une pension extra-légale en faveur des 
membres de leur personnel ou de leurs ayants-
droit 

Autres (type 
travailleur) 

4    2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation non liée 
à une personne 
physique 

861 Cotisation due sur les participations aux 
bénéfices 

Autres (type 
travailleur) 

4     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation non liée 
à une personne 
physique 

862 Cotisation de solidarité sur l’usage d’un véhicule 
de société 

Autres (type 
travailleur) 

4     2005/1 9999/4 01/01/2005 01/01/9999

Cotisation non liée 
à une personne 
physique 

870 Cotisation due sur le double pécule de vacances 
des employés, sur le pécule de vacances ou la 
prime Copernic des contractuels du secteur 
public fédéral et sur la prime de restructuration 
des militaires contractuels 

Autres (type 
travailleur) 

4     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

 
 
Cotisation ordinaire 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 010 Ouvriers temporaires dans l'horticulture et 
l'agriculture (employeurs immatriculés sous les 
catégories 194, 494, 193, 097 et 497) et ouvriers 
occasionnels dans l'Horeca (employeurs 
immatriculés sous les catégories 016, 017, 097 
et 497). 

Manuels 
saisonniers 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 011 Ouvriers de catégorie spéciale à déclarer sur 
base des rémunérations forfaitaires par des 
employeurs immatriculés sous les catégories 
016, 017, 019 et , jusqu'au 1er trimestre 2007 
inclus, 020, 023, 068, 146, 158, 166, 323 ou 
562 (cotisation de modération salariale non due) 
et apprentis de cette catégorie à partir de 
l'année où ils atteignent 19 ans. 

Manuels au 
forfait 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 012 Ouvriers handicapés et apprentis de cette 
catégorie à partir de l'année où ils atteignent 19 
ans : a) Occupés dans un atelier protégé agréé 
immatriculé sous la catégorie 073, 173 ou 273 
(cotisation de modération salariale non due). b) 
A déclarer par les employeurs immatriculés sous 

Manuels 
handicapés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

la catégorie 811 (cotisation de modération 
salariale due). 

Cotisation ordinaire 013 Chauffeurs de taxi affectés au transport de 
personnes occupés par des employeurs 
immatriculés sous la catégorie 068 (cotisation de 
modération salariale non due) et apprentis de 
cette catégorie à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans. 

Manuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 014 Ouvriers de catégorie ordinaire pour qui la 
cotisation au Fonds Forestier est due par des 
employeurs immatriculés sous la catégorie 029 
et apprentis de cette catégorie à partir de 
l’année où ils atteignent 19 ans. 

Manuels 
ordinaires 
autre que les 
ouvriers 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 015 Ouvriers de catégorie ordinaire et apprentis de 
cette catégorie à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans : a) à déclarer sur base des 
rémunérations proméritées par des employeurs 
immatriculés sous les catégories 016, 017, 019, 
020, 023, 068, 158, 166 ou 562 (cotisation de 
modération salariale due) ; b) pour qui la 
cotisation au  Fonds Forestier n'est pas due par 
des employeurs immatriculés sous la catégorie 
029 ; c) tous les autres ouvriers non mentionnés 
ailleurs. 

Ouvriers 
ordinaires 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 016 Mineur travaillant en surface et apprentis de 
cette catégorie à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans. 

Mineurs 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 017 Mineur travaillant en sous-sol et apprentis de 
cette catégorie à partir de l’année où ils 
atteignent 19 ans. 

Mineurs 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 019 Apprentis et assimilés travailleurs manuels à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans 
déclarés  par des employeurs du secteur public  
immatriculés sous les catégories 001, 046, 050, 
096, 296, 347, 351, 396, 441 et 496 (cotisations 
AT et MP dues) 

Manuels 
apprentis 

3     2005/3 9999/4 01/07/2005 01/01/9999

Cotisation ordinaire 020 Elèves ouvriers de catégorie spéciale (voir code 
010 dans catégories 016, 017, 097 et 497) 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 
atteignent 18 ans. 

Manuels 
Horeca autres 
que les 
saisonniers 

3     2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999

Cotisation ordinaire 022 Elèves-ouvriers stagiaires de catégorie spéciale 
(voir code 011 et code 010 à l'exception des 
occasionnels ("super extras") de l'Horeca) ) 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 

Autres élèves 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

atteignent 18 ans. 
Cotisation ordinaire 024 Contractuels subventionnés, travailleurs 

manuels déclarés sur base d'une rémunération 
réelle (voir code 015 points b) et c)) 

Manuels 
contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 025 Contractuels subventionnés, travailleurs 
manuels handicapés déclarés sur base d'une 
rémunération réelle, occupés dans des ateliers 
protégés 

Manuels 
contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 026 Elèves ouvriers et stagiaires de catégorie 
ordinaire (voir code 014) jusqu'au 31 décembre 
de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Autres élèves 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 027 Elèves ouvriers et stagiaires de catégorie 
ordinaire (voir code 015) jusqu'au 31 décembre 
de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Elèves 
ouvriers 
ordinaires 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 029 Contractuels subventionnés, travailleurs 
manuels déclarés sur base d'une rémunération 
forfaitaire occupés par les pouvoirs publics et 
autres établissements, associations et sociétés 
assimilés 

Manuels 
contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 035 Apprentis et assimilés travailleurs manuels 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 
atteignent 18 ans : - Apprentis sous contrat 
d'apprentissage agréé Classes moyennes. - 
Apprentis sous contrat d'engagement 
d'apprentissage contrôlé Classes moyennes. - 
Apprentis de professions exercées par des 
travailleurs salariés (contrat d'apprentissage 
industriel). - Stagiaires avec contrat de stage de 
formation de chef d'entreprise. - Elèves avec 
convention d'insertion socio-professionnelle 
reconnue par les communautés et Régions. -
Stagiaires en convention d'immersion 
professionnelle. 

Manuels 
apprentis 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 045 Domestiques déclarés par des employeurs 
immatriculés sous la catégorie 037 ou 437 

Domestiques 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 046 Artistes et apprentis de cette catégorie à partir 
de l'année où ils atteignent 19 ans. 

Autres 
travailleurs 
artistes 

3     2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999

Cotisation ordinaire 047 Artistes - Elèves à temps partiel jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Elèves artistes 3 2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 439 Apprentis et assimilés travailleurs intellectuels 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 
atteignent 18 ans. 

Intellectuels 
apprentis 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 480 Elèves employés de catégorie spéciale (voir 
code 490 dans catégories 016, 017, 097 et 497) 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 
atteignent 18 ans. 

Intellectuels 
Horeca 

3     2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999

Cotisation ordinaire 484 Contractuels subventionnés travailleurs 
intellectuels occupés par les pouvoirs publics et 
autres établissements, associations et sociétés 
assimilés 

Intellectuels 
contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 485 Contractuels subventionnés, travailleurs 
intellectuels handicapés, occupés dans des 
ateliers protégés agréés 

Intellectuels 
contractuels 
subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 487 Elèves-employés et stagiaires jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 ans. 

Intellectuels 
élèves 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 490 Employés occasionnels dans l’Horeca 
(employeurs immatriculés sous les catégories 
016, 017, 097 et 497). 

Intellectuels 
Horeca 

3     2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999

Cotisation ordinaire 492 Employés handicapés et apprentis de cette 
catégorie à partir de l'année où ils atteignent 19 
ans : a) Occupés dans un atelier protégé agréé 
immatriculé sous les catégories 073, 173 et 273 
(cotisation de modération salariale non due). b) 
A déclarer par les employeurs immatriculés sous 
la catégorie 811 (cotisation de modération 
salariale due) 

Intellectuels 
handicapés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 493 Le personnel académique et scientifique des 
universités immatriculées sous les catégories 
175 ou 396.  
 Contractuels ne relevant pas du régime des 
vacances annuelles des salariés dans les 
catégories 040 et 075" 

Intellectuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 495 Employés et apprentis de cette catégorie à partir 
de l'année où ils atteignent 19 ans : a) Employés 
de catégorie ordinaire. b) Sportifs rémunérés et 
déclarés par des employeurs immatriculés sous 
les catégories 070 ou 076. 

Intellectuels 
ordinaires 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 497 Parents d'accueil reconnus Parent 
d’accueil 
reconnu 

3     2003/2 9999/4 01/04/2003 01/01/9999

Cotisation ordinaire 498 Bénéficiaires d'une bourse de (post) doctorat  
originaires d'un pays hors CEE n'ayant pas de 
conventions avec la Belgique 

Intellectuels 
boursiers 

3     2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999

Cotisation ordinaire 499 Apprentis et assimilés travailleurs intellectuels à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans 

Intellectuels 
apprentis 

3     2005/3 9999/4 01/07/2005 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

déclarés  par des employeurs du secteur public  
immatriculés sous les catégories 001, 046, 050, 
096, 296, 347, 351, 396, 441 et 496 (cotisations 
AT et MP dues). 

Cotisation ordinaire 671 Travailleurs engagés après le 31 décembre 
1998 et soumis uniquement à l'assurance Soins 
de Santé et aux allocations familiales 

Autres (type 
travailleur) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 673 Mandataires ou ayant une fonction de staff dans 
les services publics 

Autres (type 
travailleur) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 675 Travailleurs soumis uniquement à l'assurance 
Soins de Santé 

Autres (type 
travailleur) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

 
 
Cotisation spéciale étudiant 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
étudiant 

840     Travailleurs étudiants-ouvriers pour lesquels la 
cotisation de solidarité pour les étudiants 
occupés dans le cadre d'un contrat d'occupation 
d'étudiants est due, à condition que la durée 
d'engagement n'excède pas 23 jours durant les 
mois de juillet, août et septembre et/ou 23 jours 
durant les autres mois de l'année civile 

Autres (type 
travailleur) 

1 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation spéciale 
étudiant 

841 Travailleurs étudiants-employés pour lesquels la 
cotisation de solidarité pour les étudiants 
occupés dans le cadre d'un contrat d'occupation 
d'étudiants est due, à condition que la durée 
d'engagement n'excède pas 23 jours durant les 
mois de juillet, août et septembre et/ou 23 jours 
durant les autres mois de l'année civile 

Autres (type 
travailleur) 

1     2004/3 9999/4 01/07/2004 01/01/9999

 
 
Cotisation spéciale indemnités complémentaires 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

883     Travailleurs licenciés pour lesquels une 
cotisation sur des indemnités complémentaires 
est due 

Autres (type 
travailleur) 

3 2006/2 9999/4 01/04/2006 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

885 Travailleurs en interruption de carrière pour 
lesquels une cotisation sur des indemnités 
complémentaires est due 

Autres (type 
travailleur) 

3     2006/2 9999/4 01/04/2006 01/01/9999

 
 
Cotisation spéciale prépensionné 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
prépensionné 

879 Travailleurs prépensionnés pour lesquels une 
cotisation spéciale sur les prépensions 
conventionnelles est due 

Autres (type 
travailleur) 

1     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

 
 
Cotisation spéciale travailleur statutaire licencié 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
travailleur statutaire 
licencié 

876 Cotisation due pour le personnel statutaire 
licencié du secteur public et assimilé, dont la 
relation de travail prend fin et les militaires 
rendus à la vie civile à déclarer sous la catégorie 
134 - Régime assurance maladie - invalidité 

Autres (type 
travailleur) 

1    2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation spéciale 
travailleur statutaire 
licencié 

877 Cotisation due pour le personnel statutaire 
licencié du secteur public et assimilé, dont la 
relation de travail prend fin et les militaires 
rendus à la vie civile à déclarer sous la catégorie 
134 - Régime chômage 

Autres (type 
travailleur) 

1     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

 
 
Cotisation supplémentaire 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation 
supplémentaire 

809 Cotisation destinée au Fonds d'indemnisation 
des travailleurs licenciés en cas de fermeture 
d'entreprises (F.F.E.) 

Autres (type 
travailleur) 

2    2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

810      Cotisation spéciale destinée au Fonds 
d'indemnisation des travailleurs licenciés en cas 
de fermeture d'entreprises (F.F.E.) 

Autres (type 
travailleur) 

2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation 
supplémentaire 

820 Cotisation destinée aux Fonds de sécurité 
d'existence due sur les rémunérations à 108 % 
des travailleurs manuels (inclus les élèves 
ouvriers stagiaires et les contractuels 
subventionnés). 
Pour les employeurs de l'intérim construction 
(catégories 224, 226, 244, 254), il s'agit des 
cotisations destinées au Fonds social pour 
intérimaires et au Fonds de sécurité d'existence 
de la construction 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

825 Cotisation pour un fonds de pension sectoriel 
pour ouvriers 

Autres (type 
travailleur) 

2     2004/2 9999/4 01/04/2004 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

826      Cotisation forfaitaire Fonds de sécurité 
d'existence 

Autres (type 
travailleur) 

2 2004/3 9999/4 01/07/2004 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

830 Cotisation destinée aux Fonds de sécurité 
d'existence (autres que les Fonds Social 
C.P.N.A.E. (CP n° 218) ou du commerce de 
détail indépendant (CP n° 201) et autre que le « 
Fonds social du secteur socio-culturel des 
Communautés française et germanophone » 
pour les employeurs de la catégorie 076), due 
sur les rémunérations des travailleurs  
intellectuels (inclus les élèves employés 
stagiaires et les contractuels subventionnés) 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

831 Cotisation destinée au Fonds Social C.P.N.A.E. 
(CP n° 218) due sur les rémunérations des 
travailleurs intellectuels (inclus les élèves 
employés stagiaires et les contractuels 
subventionnés) 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

832      Cotisation destinée au Fonds Social du 
commerce de détail indépendant (CP n° 201) 
due sur les rémunérations des travailleurs 
intellectuels (inclus les élèves employés 
stagiaires et les contractuels subventionnés) 

Autres (type 
travailleur) 

2 2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

833 Cotisation destinée au "Fonds social du secteur 
socio-culturel des Communautés française et 
germanophone" pour les employeurs de la 
catégorie 076, due sur les rémunérations des 
travailleurs intellectuels (inclus les élèves 
employés stagiaires et contractuels 
subventionnés) 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

835 Cotisation pour un Fonds de pension sectoriel 
pour employés 

Autres (type 
travailleur) 

2     2006/1 9999/4 01/01/2006 01/01/9999

Cotisation 852 Cotisation destinée aux mesures en faveur de Autres (type 2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de fin 
de validité 

supplémentaire l'emploi et de la formation travailleur) 
Cotisation 
supplémentaire 

854 Cotisation destinée aux jeunes bénéficiant d'un 
parcours d'insertion 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

855 Cotisation spéciale à charge des employeurs de 
code d'importance 3 à 9, pour les travailleurs 
soumis à la cotisation de modération salariale 
(A.R. 401) 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

856 Cotisation spéciale pour la sécurité sociale (Loi 
du 30 mars 1994 portant des dispositions 
sociales) 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

857 Cotisation spéciale à charge des employeurs de 
code d'importance 3 à 9, pour les travailleurs 
non soumis à la cotisation de modération 
salariale (A.R. 401) 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

859 Cotisation patronale particulière destinée au 
financement du chômage temporaire et du 
complément d'ancienneté pour chômeurs âgés 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation 
supplémentaire 

860 Cotisation de solidarité sur l'usage personnel 
d'un véhicule de société 

Autres (type 
travailleur) 

2     2003/1 2004/4 01/01/1900 31/12/2004

 
 
Commentaire type code travailleur 
- Cotisation ordinaire : correspond aux travailleurs ordinaires (ligne travailleur) et aux cotisations ordinaires (bloc fonctionnel cotisation due pour la ligne travailleur) 
- Cotisation spéciale étudiant : correspond aux travailleurs étudiants (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation de solidarité pour les étudiants est due (bloc fonctionnel cotisation 
travailleur étudiant) 
- Cotisation spéciale statutaire licencié : correspond aux travailleurs statutaires licenciés (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation spéciale est due (bloc fonctionnel cotisation 
travailleur statutaire licencié) 
- Cotisation spéciale prépensionné : correspond aux travailleurs prépensionnés (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation spéciale sur les prépensions conventionnelles est due 
(bloc fonctionnel cotisation travailleur prépensionné) 
- Cotisation FAT - FMP : correspond aux travailleurs (ligne travailleur) percevant des indemnités AT - MP sur lesquelles une cotisation est due (bloc fonctionnel cotisation due pour la 
ligne travailleur) 
- Cotisation supplémentaire : correspond aux cotisations supplémentaires dues pour des travailleurs ordinaires (bloc fonctionnel cotisation due ligne travailleur) 
- Cotisation non liée à une personne physique : correspond aux cotisations non liées aux personnes physiques (bloc fonctionnel cotisation non liée à une personne physique) 
- Cotisation spéciale indemnités complémentaires : correspond aux travailleurs (lignes travailleurs) percevant des indemnités complémentaires sur lesquelles des cotisations sont dues 
(bloc fonctionnel indemnité complémentaire - cotisation) 
 
 
 
 
Commentaire présence 
 1 = uniquement autorisé pour le code travailleur (zone 00037) 
2 = uniquement autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) 
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3 = autorisé pour le code travailleur (zone 00037) et le code travailleur cotisation (zone 00082) 
4 = uniquement autorisé pour le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020) 
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